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riale, laquelle doit continuer le service de ren-
seignements économiques assuré juîsqu ici par
lEipire Marketing Board. et l'on donne à en-
tendre que ce dernier serait peut-être aboli. Je
pense que le bureau est sous l'autorité du
gouvernement de la Grande-Bretagne, mais
j'aimerais à obtenir des éclaircissements du
premier ministre sur cette nouvelle.

Le très hon. R. B. BENNETT (premier
ministre): Aucune question n'a été posée
mais l'honorable député a peut-être rempli la
fin utile de s'écouter lui-même faire cet
exposé.

Quelques MEMBRES: A l'ordre!
Le très lion. M. BENNETT: Mon com-

mentaire n'a rien d'irrégulier; ce que je dis
est tout à fait exact. L'honorable député n'a
pas posé île question, mais s'il se donne la
pene de consulter le rapport, déposé sur le
bureau, il verra qu'à la suite de la conférence
tenue à Londres, Angleterre, l'an dernier, à
laquelle M. Skelton représentait le Canadaet
dont il a été le pré'sident, toute l'affaire de
l'Empire Marketing Board a été traitée. Les
autres assertions île l'honorable député sont
dénuées de fondement, à ma connaissance.

Le très lion. W. L. MACIENZIE KING
(chef de l'opposition) : Monsieur l'Orateur, en
écoutant la question posée par l'honorable dé-
puté (le Wellington-Nord (M. Blair), j'ai cru
comprendre qu'il a mentionné la conférence
économique impériale. Si j'ai bien saisi ses
paroles, je pense qu'il a voulu parler en réa-
lité du comité économique impérial et je vou-
drais demander au premier ministre s'il n'est
pas vrai que l'honorable G. Howard Ferguson
est devenu le président du comité économique
impérial qui travaille au développement de la
coopération économi-que dans l'empire?

Le très lion. M. BENNETT: Le très bono-
rable député qui a lu le rapport se rappellera
qu'on a 'constitué un comité chargé de s'occu-
pîer îles questions traitées partiellement par
l'Empire Marketing Board. Je crois que les
divers hauts commissaires ont été appelés on
seront appelés à la présidence du comité, de
temps à autre. Je ne saurais dire si c'est ac-
tuellement le tour de M. Ferguson. Je vais
m'enquérir de la chose et je ferai une décla-
ration. Il en a déjà été le président, mais je
ne saurais dire s'il l'est actuellement ou non.
Je m'assurerai du fait et j'en informerai le
très honorable député.

LUion. M. LAPOINTE: Dieu sauve le
Canada.!

LES ECARTS ENTRE LES PRIX ET LES
ACHATS EN GRANDES QUANTITES

M. J-F. MICHAUD (Restigouche-Mada-
waska): J'aimerais à demander au ministre du

1M. Blair.]

Commerce (M. Stevens) s'il a reçu un vou
adopté par le board of trade de Campbellton,
N.-B., le 25 mai dernier, pou'r prier le comité
Stevens de faire enquête sur de prétendus prix
ridicules payés pour la pfte de bois, au Nou-
veau-Brunswick. Si ce voeu a été reçu, je
voudrais bien savoir si c'est l'intention du
ministre de faire examiner l'affaire par le co-
mité de l'écart des prix.

L'huon. H. H. STEVENS (ministre du Com-
merce): Naturellement, j'ai reçu des centai-
nes de communications de même nature que
celle-là. Je ferai toutefois observer à l'hono-
rable député que la question telle qu'il l'a ex-
posée ne relève pas à proprement parler des
attributions tIt comité. Nous répondons à
toutes les communications de cette nature
aussitôt que possible. D'après les maigres
renseignements que l'honorable député a
fournis, je ne puis dire si oui ou non le comité
décidera d'enquêter sur cette affaire, ni si elle
relève des attributions de ce comité. D'après
ce qu'il a dit, j'ai dans l'idée que le comité
n'a rien à faire avec cela.

LA LOI FEDERALE DES COMIPAGNIES
La Chambre pase à la suite de la discus-

sion en comité général sur le projet <le loi
(bill n° 64). léposé par le 'ecrétaire d'Etat,
concernant les compagnies à charte fédérale.
Présidence de M. Sullivan.

Sur l'article 41 (equîand et comment les ver-
sements sont faits).

L'hon. M. CAHAN (secrétaire d'Etat):
Nous en sommes maintenant à l'article 41.

M. CASGRAIN: Je désire m'assurer si oui
ou non au fur et à mesure que nous procéde-
rons à 'examen des articles, le secrétaire d'E-
tat dira par le détail à la Chambre, quelles
sont les dispositions, s'il y en a, qui ont été
spécialement incorporées udans le bill afin de
prévenir la majoration des actions et la circu-
lation des actions mouillées, lesquelles ont été
une source d'ennuis en ces derniers temps, et
ont fait perdre île fortes sommes à notre po-
pulation. Si j'ai bien compris, le secrétaire
d'Etat a déclaré que le projet de loi vise à
empêcher les opérations destinées à majorer
les actions et à donner au public l'occasion de
se rendre compte de la valeur réelle des titres
qu'ils achètent; cette mesure vise donc à pré-
venir les abus qui se sont produits par le
passé. Au fur et à mesure que nous procé-
derons à l'examen de la loi, je voudrais bien
que le secrétaire d'Etat explique en détail de
quelle façon les amendements qu'il propose
atteindront le but désiré.

L'hon. M. CAHAN: Il est préférable, je
crois, de discuter à tour de rôle les clauses
auxquelles l'honorable député a fait allusion.


